
  

   

 
Par courriel 

info@navark.ca 
 
Le 4 mars 2024 
 
Monsieur Normand Noël 
Président 
Croisières Navark Inc. 
81, chemin de la Rive 
Longueuil (Québec), J4H 4C9 
 

Objet : Avis de renouvellement du contrat  
 Service de navettes fluviales 2023-2025 (le « Contrat ») 
 (Référence : Appel d’offres no 1000519)  
             
 
Monsieur, 

Conformément à l’article 15.02 du Contrat mentionné en objet, la présente a pour but de vous 
informer que l’Autorité régionale de transport métropolitain (l’ « ARTM ») souhaite exercer l’option 
de renouvellement, et ce, avec les mêmes termes et conditions prévus au Contrat.  

L’option de renouvellement est établie pour la saison 2024 pour les lots 1, 2, 4 et 5.  

Nous vous rappelons qu’en vertu de la clause 10.01 du Contrat, l’Adjudicataire doit tenir en 
vigueur, à ses frais, les polices d’assurances exigées pour toute la durée du Contrat. 

Nous vous rappelons que vous devez transmettre à l’ARTM vos permis de transport maritime de 
passagers valides délivrés par la Commission des transports du Québec et vos certificats 
d’inspection valides délivrés par transport Canada trente (30) jours avant le début des opérations. 

Pour toute question relative à l’option de renouvellement, nous vous prions de communiquer avec 
monsieur Éric Gallagher, Conseiller en approvisionnement – Finances et trésorerie, au             
(514) 409-2786 poste 7522 ou à l'adresse courriel egallagher@artm.quebec.  

Veuillez agréer, monsieur, nos salutations distinguées. 

 

 

 

Christine Lalonde, CPA  
Directrice – Contrôles et administration 
 
 
Cc : Iuliia Belychenko, Conseillère, Gestion des services, Direction générale 
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